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�  9 novembre : Club Logistique 
Transport : SNCF 
�  17 novembre : comité de pilotage 
« Just in Log » 
�  19 novembre : Assemblée Générale 
FNTR Nord. 
�  20 novembre : réunion DREAL sur la 
mise en place de l’éco-taxe 
�  23 novembre : Conseil d’orientation 
ISTELI 
�  25 novembre : Conseil d’Adminis-
tration du MEDEF Nord – Pas-de-Calais 
�  25 novembre : Réunion du Club des 
Jeunes Transporteurs du Nord 
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�  Gazole à la cuve au 30/10/2009 : 
0.8394 € 
 
�  Gazole à la pompe au 06/11/2009 
: 0.8825 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 
�  Indice gazole professionnel - 
moyenne mensuelle octobre 2009 : 
128.07 € 

Evolution par rapport à septembre 
2009 : +3.36% 
 

�  Prix cuve hors TVA - moyenne 
mensuelle octobre 2009 : 0.8274 € 

Evolution par rapport à septembre 
2009 : +4.06 % 
 

Prix moyen à la pompe hors TVA sur 
l’année 2007 : 0.915€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA sur 
l’année 2008 : 1.058€ 
 
Prix moyen à la pompe hors TVA de 
janvier à octobre 2009 : 0.831€  

Evolution depuis le début de 
l’année 2009 : +3.49 % 
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�  RÉUNION DU CLUB JTN : RÉFORME DE LA 
RÉGLEMENTATION DU STOCKAGE DES CARBURANTS 
 
La réunion d’octobre a été consacrée aux Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement : ICPE. 
La réglementation évolue et nombre d’entreprises disposent de cuves de stockage. 
Il était important de faire le point sur la réglementation et les obligations qui sont 
programmées. La Société TOTAL a été sollicitée à ce sujet. 
 
Qu’est-ce qu’une ICPE ? De manière générale, toute installation exploitée ou 
détenue par une personne physique ou morale pouvant présenter des dangers ou 
des inconvénients pour : 

·  la commodité du voisinage, 
·  la santé, la sécurité, la salubrité publique, 
·  l’agriculture, 
·  la protection de la nature et de l’environnement, 
·  la conservation des sites et monuments. 

 
Les régimes d’exploitation des ICPE sont définis en fonction du niveau de 
dangerosité ou d’inconvénients de l’installation. 
 
La réglementation prévoit des mises en conformité à réaliser avant le 31/12/2010 
et des contrôles dont le calendrier est fonction de la mise en service : 
- Installation mise en service avant le  01/01/1986 : 30/06/2010 
- Installation mise en service entre le  01/01/1986 et le 31/12/1991 : 30/06/2011 
- Installation mise en service entre le  01/01/1992 et le 31/12/1997 : 30/06/2012 
- Installation mise en service entre le  01/01/1998 et le 31/12/2003 : 30/06/2013 
- Installation mise en service entre le  01/01/2004 et le 31/06/2009 : 30/06/2014. 
 
La réunion s’est poursuivie par un dîner convivial. > 
 
 
�  OBJECTIF CO2 : LES ADHERENTS DE LA FNTR NORD – 
PAS-DE-CALAIS S’ENGAGENT  
 
Les Transports DEPAEUW (59), TRANSLOCAD (59), Transports GRIMONPREZ 
(59), STGV THEVENET (62), STM Transports MACHET (62), ont signé le 4 
novembre dernier à la Préfecture de Région à Lille, la charte d’engagements 
volontaires de réduction des émissions de CO2, en présence de Messieurs Jean-
Michel BERARD, Préfet du Nord - Pas de Calais, Michel PASCAL, Directeur de la 
DREAL (Direction Régionale de l’Equipement de l’Aménagement et du Logement), 
Dominique BAILLY, membre de la commission Développement Durable et 
Environnement du Conseil Régional et Hervé PIGNON, Directeur régional de  
l’ADEME dans le Nord – Pas-de-Calais.  
 
Cette première vague de signatures de Charte CO2 en Nord – Pas-de-Calais 
marque l’engagement des professionnels dans la démarche environnementale dans 
le prolongement des efforts importants déjà réalisés par le Transport Routier de 
Marchandises en matière de réduction des gaz à effet de serre. 
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Pour illustrer cette évolution, trois véhicules Euro V côtoyaient devant la Préfecture 
de Région un véhicule de 1958. 3 kg de CO2 rejetés par tonne au kilomètre 
transporté pour les plus récents matériels contre plus de 9 kg pour le plus ancien.  
Par ces engagements, la profession va poursuivre les efforts engagés, notamment 
depuis 1990 avec l’instauration de la norme EURO sur les véhicules.  
 
Ces cinq entreprises  aujourd’hui signataires de la charte vont ainsi réduire de 3000 
tonnes leurs émissions de CO2 par des actions concrètes :  
·  sur le véhicule (accélération de la modernisation du parc, utilisation de lubrifiant, 
de pneumatiques permettant de réduire la consommation, boite de vitesse 
robotisée…),  
·  sur le carburant (biocarburant, utilisation du GNV…), 
·  sur la conduite (formation des conducteurs à l’éco-conduite…),  
·  sur l’organisation des flux (outil d’aide à la circulation, optimisation des 
chargements…). 
Elles vont pouvoir communiquer sur leur engagement en utilisant le logo « objectif 
CO2 » notamment auprès de leurs chargeurs. 
 
Quelle que soit la taille d’entreprise et son activité, toute entreprise peut s’inscrire 
dans cette démarche pour en tirer bénéfice sur le plan environnemental, 
économique et de l’image.  
 
Pour cela il vous faudra passer par quatre étapes clefs :  

o une auto-évaluation,  
o la réalisation d’un diagnostic CO2 permettant de fixer les objectifs à 

atteindre et les actions à engager,  
o la signature effective de la charte après validation par le comité régional,  
o l’évaluation annuelle.  

 
La Charte est signée pour trois ans. A chaque étape, la FNTR et l’ATF-IFTIM vous 
accompagnent. 
 
Huit autres entreprises régionales devraient signer cette même Charte au tout début 
de l’année 2010. 
 
La FNTR Nord – Pas-de-Calais se réjouit que les cinq premières PME régionales 
signataires de la charte soient des entreprises adhérentes. > 
 
 
����  LA FNTR EN IMAGES 
 
Rendre visible nos actions, promouvoir l’image du camion et du transport routier, 
tels ont toujours été les objectifs de notre Fédération.  
Aussi, la Fédération a ouvert un compte FNTR 75 sur Dailymotion et youtube où 
sont déposées régulièrement des vidéos. 
Simple et ludique d’utilisation, rapide d’accès et de diffusion, ces deux plateformes 
vidéos bénéficient d’une forte audience et constituent à coup sûr un moyen de 
diffusion de l’information rapide auprès du secteur et plus largement auprès du 
public sensible au monde du TRM. 
 
Pour accéder aux vidéos et compte FNTR, il suffit de se connecter à cette adresse :  
 

http://www.dailymotion.com/FNTR75?hmz=6f776e6572696e666f73 
pour Dailymotion  
 
et  

http://www.youtube.com/user/FNTR75 
pour Youtube. 
 
Aucune inscription n’est nécessaire pour le visionnage des vidéos. 
 
Vous pouvez envoyer les vidéos à votre environnement par exemple à partir de la 
plateforme youtube en cliquant sur « partager » puis « envoyer cette vidéo par 
email ». 
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Lors de la séance de signature :  
 

 
 

Messieurs Jean-Michel BERARD, 
Préfet de Région et Gérard 

COQUIDE, Président de l’Union 
Régionale FNTR Nord – Pas-de-
Calais et dirigeant des transports 

STGV THEVENET 
 

 
 

De gauche à droite : Messieurs Julien 
DEPAEUW (Transports DEPAEUW), 

Alain DEBERGUE (Transports 
TRANSLOCAD) et Bernard 
GRIMONPREZ (Transports 

GRIMONPREZ) 
 

 
 

De gauche à droite : Messieurs Eric 
MACHET (Transports STM), Hervé 

PIGNON (directeur régional de 
l’ADEME), Dominique BAILLY, 

Conseiller Régional et Jean-Michel 
BERARD 
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�  AFNOR A LILLE LE 24 NOVEMBRE:  
 
Le Groupe AFNOR organise d©octobre à décembre 2009 des rencontres régionales 
en partenariat avec les acteurs du développement économique (services 
déconcentrés de l©Etat, collectivités territoriales, réseau consulaire...) pour présenter 
le rôle moteur de ces démarches qualité comme la certification ISO 9001 ou la 
certification de services.  
 
La rencontre en Nord – Pas-de-Calais se déroulera le mardi 24 novembre, de 13 h 
30 à 17 h 30, à l’ESC Lille, - Avenue Willy Brandt, 59777 Euralille,  autour de 3 
temps forts : 

- Les enjeux, contexte et recommandations 
- Les témoignages d©entreprises (grands groupes, PME et TPE)  
- Les échanges avec les acteurs régionaux du développement économique. 

 
Pour tout renseignement et inscription, 
contacter Valérie Ravez (03.20.82.59.00, e-mail : delegation.lille@afnor.org ) ou 
www.afnor.org rubrique « agenda ». > 
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�  NOUVEAU PARKING SÉCURISÉ EN BELGIQUE - ZOLDER 
 
Secure Truckstop 26 bis vient d’ouvrir un parking sécurisé au nord est de la 
Belgique à ZOLDER. D’une capacité de 100 camions, il est situé le long de l’E313  

�  
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NOUVEAU PARKING AU ZOLDER  
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� , FICHE DE LIAISON 
D’ANOMALIE ASF-FNTR  
 
Suite à de nombreux 
disfonctionnements constatés par 
nombre d’entreprises utilisateurs du 
réseau autoroutier, une fiche de 
liaison visant à identifier les 
désagréments et obtenir des 
témoignages a été élaborée par la 
FNTR Sud – Ouest en collaboration 
avec ASF (Autoroute Sud France). Il 
s’agit dune feuille A4 où il est 
demandé d’indiquer la date, le lieu, 
le type d’anomalie (comme par 
exemple la gestion des intempéries, 
l’aménagement des aires, les 
dépannages…), une description 
sommaire de l’anomalie et le 
contact. Ces retours sont importants 
pour que la FNTR puisse vous 
défendre, notamment auprès de 
Commissions.  

Le document type est à votre 
disposition au syndicat, n’hésitez 

pas à le demander 
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(A13), à 1 km de la sortie 26 bis et à 4 km du carrefour autoroutier E131/ E314 (A2), 
mieux connu sous le nom de « Trèfle de Lummen ». 
Outre un système de caméras de surveillance, il est doté d’un réseau électrique 
pour permettre aux véhicules réfrigérants de se raccorder. Il comprend également 
différentes aires de détentes (billard, fléchettes, TV, raccordement Internet…) d’un 
bloc sanitaire, d’un restaurant, d’un coffee-shop, d’une supérette et d’un truckshop, 
sans oublier le service Toll Collect.  > 
 
Quelques exemples de prix : 
 1ère heure :  gratuit 12 heures :  18,00 euros 
 2 heures:  3,00 euros De 16 à 24 h :  25,00 euros 
 4 heures :  6,00 euros 48 heures :  35,00 euros 
 8 heures :  12,00 euros 72 heures :  45,00 euros 
 
 
�  LES BONS PLANS DU NET 
 
VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES PAR INTERNET 
 
Le ministère des transports a mis en place un système de télé procédures 
permettant d’obtenir, compléter et transmettre en ligne les formulaires suivants : 

·  Demande de copies conformes (CERFA n°11413). 
·  Demande d’attestation de conducteur routier de marchandise (CERFA 

N°12726). 
·  Demande d’autorisations bilatérales pour les transports routiers 

internationaux de marchandises (CERFA n°11558). 
·  Demande d’autorisation de transport du contingent multilatéral de la 

Conférence Européenne des Ministres des Transports (CERFA n°11551). 
·  Demande de modification d’une inscription aux différents registres des 

transports (CERFA n°12735). 
·  Déclarations annuelles relatives à la condition de capacité financière et à la 

sous traitance (CERFA n°11415). 
·  Fiche technique relative à la capacité financière (CERFA n°11416). 
·  Demande de renouvellement de licence pour le transport de marchandises 

(CERFA n°13437). 
Une inscription sur le site:  

http://demosten.application.equipement.gouv.fr 
est nécessaire pour utiliser ce système. Lors de votre première connexion, vous 
devrez suivre une procédure d’accréditation afin de garantir la sécurité et la 
confidentialité des données transmises.  
 
CALCUL DES INDEMNITES JOURNALIERES 
 
Les employeurs et les salariés peuvent connaître le montant prévisionnel des 
indemnités journalières maternité ou paternité en quelques clics. 
L’assurance maladie met à leur disposition un simulateur permettant d’obtenir une 
estimation sur internet  

http://www.ameli.fr/simulateur 
pour les situations les plus courantes. 
 
Pour réaliser cette simulation, les informations suivantes sont demandées :  

·  La date de début du congé prénatal ou la date de début du congé paternité, 
·  La situation professionnelle actuelle du salarié, 
·  Le régime d’affiliation du salarié (bénéficiaire du régime d’Alsace-Moselle ou 

non), 
·  Les fiches de salaire des 3 ou 12 mois précédant le début du congé. 

 
N.B. : L’assurance-maladie précise néanmoins que cette estimation n’a pas de 
valeur contractuelle susceptible d’engager sa responsabilité. 
 
L’EMPLOI DES SENIORS 
 
A partir de 2009, toutes les entreprises de plus de 50 salariés doivent mettre en 
oeuvre des accords ou plans d’actions en faveur des salariés âgés. Le ministère 
chargé du travail a ouvert un site dédié à l’emploi des seniors :  

www.emploidesseniors.gouv.fr    
 
Il propose notamment des exemples d’actions et des indicateurs que les entreprises 
peuvent insérer dans leur accord ou plan en faveur de l’emploi des seniors. > 
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Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages organisés 
prochainement par l©AFT-IFTIM 
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Arras : 

Z.I. Est – Rue Geiger 
62000 ARRAS 

Tél. 03 21 60 63 50 
sylvietravers@aft-iftim.com 

 
Calais/Dunkerque : 

14 boulevard des Alliés 
62100 CALAIS 

Tél. 03 21 96 02 04 
ericlemaire@aft-iftim.com 

 
Lille : 

Rue Harald Stammbach 
52290 WASQUEHAL 
Tél. 03 20 81 91 91 

wasquehal@aft-iftim.com 
 

Seclin :  
Rue Marcel Dassault – ZI A 

59113 SECLIN 
Tél. 03 20 62 02 02 

alainposnyk@aft-iftim.com 
 

Valenciennes : 
ZA de la Maladrie – 1, rue Coli 

59121 PROUVY 
Tél. 03 27 33 31 11 

karinesoissons@aft-iftim.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 

CENTRE DE WASQUEHAL 
 
CONDUITE 
 
�  FCO transport de march. – 5 
jours : 
du 30 novembre au 04 décembre 
2009 
du 14 au 18 décembre 2009 
 
�  FIMO transport de marchan-
dises – 140 heures : 
du 1er au 29 décembre 2009 
 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base - 3 
jours :  
du 02 au 04 décembre 2009 
 
�  Recyclage formation de base  – 
2 jours : 
du 30 novembre au 1er déc. 2009 
 
CHARIOT ELEVATEUR 
 
�  Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours : 
du 14 au 16 décembre 2009 
 
�  Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 jours : 
du 07 au 11 décembre 2009 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 
3 et 5 – 2 jours : 
du 24 au 25 novembre 2009 
 
CENTRE DE SECLIN 
 
CONDUITE 
 
�  Recyclage permis à points – 2 
jours : 
du 03 au 04 décembre 2009 
 
CHARIOT ELEVATEUR  
 
�  Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours : 
du 1er au 03 décembre 2009 
 
�  Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 jours : 
du 30 novembre au 04 déc. 2009 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 
3 et 5 – 2 jours : 
du 02 au 03 déc. 2009 

 

CENTRE DE PROUVY 
 
CONDUITE 
 
�  Recyclage permis à points – 2 
jours : 
du 14 au 15 décembre 2009 
 
�  FCO transport de marchandises 
– 5 jours : 
du 14 au 18 décembre 2009 
 
�  FIMO transport de marchan-
dises – 140 heures : 
du 30 novembre au 28 décembre 
2009 
 
CHARIOT ELEVATEUR  
 
�  Formation de perfectionnement : 
Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 
et 5  – 3 jours : 
du 14 au 18 décembre 2009 
 
�  Conduite Sécurité cariste + 
CACES – Cat. 1, 3 et 5 – 5 jours : 
du 30 novembre au 04 décembre 
2009 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 
3 et 5 – 2 jours : 
- du 02 au 03 décembre 2009 
- du 16 au 17 décembre 2009 
 
CENTRE DE DUNKERQUE 
 
CONDUITE 
 
�  FCO – Transport de marchan-
dises – 5 jours : 
du 30 nov. au 04 décembre 2009 
 
�  FIMO Transport de marchan-
dises – 140 heures : 
du 30 nov. au 30 décembre 2009 
 
�  Recyclage permis à points – 2 
jours : 
du 10 au 11 décembre 2009 

 
MATIERES DANGEREUSES 
 
�  Formation initiale de base  - 3 
jours : 
du 29 au 31 décembre 2009 
 
�  Recyclage formation de base  – 
2 jours : 
du 23 au 24 décembre 2009 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 
1 jour :  
le 21 décembre 2009 
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RADIATIONS 
 
Bodacc du 20 octobre 2009 
ROUSSEL INTERNATIONAL - 6 Rue de Gamand CRT – 59810 LESQUIN 
 
Bodacc du 27 octobre 2009 
TRANSPORTS LEVEUGLE - 12 Rue de la Rouge Porte – 59250 HALLUIN 
 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 18 octobre 2009 
TLME – TRANSPORT LITTORAL MESSAGERIE EXPRESS - 13 Rue Célestin Malo – 59210 
COUDEKERQUE BRANCHE 
 
Bodacc du 21 octobre 2009 
TRANSPORTS LETIERCE – DUTRIEZ FRANCIS - 104 Rue Charles Paix- 59500 
COURCHELETTES 
 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE D’UNE PROCEDURE DE REDRESSEMENT 
JUDICIAIRE : 
 
Bodacc du 25 octobre 2009 
- D.E.S. Sarl - 42 Rue Henri Durre – 59215 ABSCON 
- STYP TRANSPORTS - 5 Rue de la Liberté – 59860 BRUAY-sur-l’ESCAUT  
 
 
JUGEMENT DE CLOTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF : 
 
Bodacc du 18 octobre 2009 
AZK LOGISTIQUE - 1 Rue Sainte Catherine – 62220 CARVIN 
 
Bodacc du 21 octobre 2009 
LAGACHE TRANSPORTS - 135 Rue du Lt Colonel Jean Lefranc – 59552 LAMBRES LEZ DOUAI 
 
 
CREATIONS 
 
Bodacc du 11 octobre 2009 
- SARL CASTEL - 6 Rue des Rôtisseurs – 59400 CAMBRAI 
- LOQUET - 14 Rue du Château de Lewarde – 59252 MARCQ-en-OSTREVENT   
 
Bodacc du 25 octobre 2009 
EURL TGC - 136 Avenue des Acacias – 59553 CUINCY 
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156, rue Léon Jouhaux 
BP 135 
59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 
Fax : 03 20 98 47 36 
Mel : 
nordtransports 
@nordtransports.com 
 
 
Vous souhaitez en savoir un peu 
plus sur un article, avoir une 
information plus précise, faire 
paraître une information 
concernant votre entreprise ou 
une annonce ? 
N’hésitez pas à nous contacter : 
Rose-Marie FRANCOIS ou 
Marie-Dominique BEALLE. 
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